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Double démission – double élection complémentaire 
 

 
Le Conseil communal de Haut-Intyamon accuse réception des lettres de démission avec effet au 
31 mars 2024 de Messieurs Cédric Privet, vice-syndic, et Romain Castella, conseiller communal. 
 
Cédric Privet est entré en fonction en juin 2018. En charge des constructions et de l’aménagement 
du territoire, dicastère qu’il a mené avec passion et ténacité, il a été, à côté de cela, engagé au 
poste de responsale du service technique. Ayant porté les deux casquettes, il a été difficile de 
trouver un équilibre… Nous prenons acte avec regret de sa démission, même s’il devient de nos 
jours de plus en plus compliqué de combiner vie familiale et professionnelle avec un engagement 
pour la collectivité. 
 
Romain Castella, quant à lui, a été élu en juillet 2023. En sa qualité d’ancien conseiller communal, 
il a montré ses connaissances du métier. Chargé du dicastère des forêts et bâtiments 
communaux, il s’est investi avec passion et compétence. Pour des raisons de santé, il se voit 
obligé de cesser son activité de milice au sein du conseil communal. Nous aurons également le 
loisir de faire montre de notre reconnaissance envers l’engagement de M. Castella. Nous prenons 
acte avec regret de sa démission et lui souhaitons un complet et durable rétablissement. 
 
Cette double démission ne reflète en rien l’ambiance de travail qui règne au sein du conseil 
communal et du personnel administratif. MM. Privet et Castella contribuent largement à l’esprit 
de collégialité et à la bonne entente au sein du conseil communal et avec les collaboratrices 
administratives. 
 
Il est de notre devoir de repourvoir les deux sièges vacants. Pour ce faire, le délai pour le dépôt 
de listes est fixé au lundi 18 mars 2024, à 12h, auprès de l’Administration communale. Il est 
important de préciser qu’une liste par candidat-e devra être déposée. Les doublons de signature 
ne sont pas admis. Le dépôt d’une seule liste comprenant deux candidat-e-s n’est pas autorisé.  
 
Au cas où un nombre différent de deux listes seraient déposées dans les délais, un 1er tour de 
scrutin est fixé au dimanche 28 avril 2024. En cas de nécessité, le second tour est agendé au 
dimanche 19 mai 2024. 
 
 
         Le Conseil communal 
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